
République Française - Département de l'Ariège
COMMUNE

de
SAINT MARTIN de CARALP

St Martin de Caralp, le 29 septembre 2022

COMMUNIQUE A L’ATTENTION DES PARENTS D’ELEVES

Madame, monsieur,

je viens vous rendre compte des décisions prises lors de notre dernier conseil municipal relatives à la
cantine scolaire.

Tout d'abord nous avons partagé unanimement le constat que le tarif annoncé pour le 1er octobre,
même s'il est justifié par la Communauté de communes du Couserans, n'est pas acceptable en l'état et qu'il
peut représenter des difficultés pour certaines familles.

De fait,  après étude des options proposées, celle qui nous paraît la plus pertinente, alliant tarif et
qualité, est de changer de fournisseur et de confier cette prestation à l'association CASTA sise à Alzen. Le
retour d'expérience sur une semaine d'essai est globalement positif malgré la courte durée de test. Il s'agit
d'une liaison froide, ce qui nous contraint à nous équiper pour une réchauffe des plats.

D'un commun accord avec la communauté du Couserans, nous dénoncerons la convention qui nous
lie au 21 octobre au soir, veille des vacances de la Toussaint. Dés la rentrée nous aurons donc un nouveau
service.

Les tarifs communiqués par CASTA sont établis comme suit :

  du 7 novembre au 31 décembre :  4,50 € / repas
                          A partir du 1er janvier 2023 :       4,70 € / repas

Pour  les  trois  semaines  d'octobre,  le  tarif  de  5 € sera  maintenu,  la  mairie  prenant  en charge  la
différence soit 1,15 € / repas.

Afin de faciliter la gestion comptable de ces changements, il sera souhaitable que le stock de tickets
bleus à 5 € que vous pourriez détenir, soit totalement écoulé au 21 octobre, nous ne rembourserons pas la
différence au delà de cette date (sauf cas de force majeure, absence pour maladie par exemple). Veillez donc
à vous fournir en tickets, au détail le cas échéant, pour arriver à cet objectif.

Nous espérons que cette solution, qui n'est toutefois pas neutre en termes d'organisation, apportera
satisfaction et qu'elle répondra à vos attentes.

Je reste à votre écoute pour toutes précisions complémentaires si nécessaire.

Cordialement,

Le Maire,
Jean-Louis PUJOL
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